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TROIS MONNAIES INEXPllOU~ES DU COMT~ DE NAMUR.

I)L. Il, FIG. 8 A tO.

Nous suiHon'\ tians cct nrticle l'ordr'c chronologique des

II10mwies dont nous essuyons l'explication,

tH pS'cmière dont nous ùonnons ici la vignette porte:

Av. CO .. S. Buste de guerrier casqué tenant une épée

et Ull boucties', à gauche.

Rev. N-~ ... E-S 0 (annelet). Croix cantonnée de

quatre palmes qui divisent les lettres ùe la légende; le tout

entouré ù'un grènetis. Arg.

Lorsque celle monnaie nous fut communiquée, nous la

reconnûmes <1e suite, par son type, eomme appartenant-nu

comté de Namur, ct [Iyallt une grande annlogie avec les

denicrs de lIellri l'A\'cugle que nous avons lléjà publiés V).
Après l'avoir nettoyée soigneusemcnt, nous y ayons vu la
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légcndc tclle que nolis venons dc la transel'Ïl'c et qIle nous

lisons de la manière suivantc : N-~-m-u-c-E-S (Nmml1'­

censis); l'mljcelif narmwcensis n'est que la continuation de la

légende de 1'avel's (comes 1Utmurcellsis). -

La ressemblance de celle monnaic' avec celles de lIenri

l'Aveugle, eon,lte '.le Namur (1156-11 D4), nous engage il

l'attribuer il cc prInce. En effet, le buste casqué ct de profil,

tenant une épée ct un bouclier, est nn type qui apparaît

vers le milieu du Xli" siècle, comme le dérnontl'e le denier
tic Mathieu, ùue de LornlÏnc (1158-1176) (1). Il cst donc

il présumer que notre monnaie est contcmporaine de celle

du ùuc de Lon'aine dont nous yellOns de parler; et nous

sommes très-porté ~ croire qu'elle est, sinon le premier type,

au moins l'un des premiers aùoptés pal' Henri l'Aveugle.

Notre supposition acquiert une certaine probabilité lorsqU'OH

considère que les monnaies provenant du dépôt trouvé à

Sarl-Bernarù (2), nous ont fait connaître seulement les der­

niers lypes adoptés 11ftr Henri l'Aveugle (3), ct qu'on n'y

troU\'(l aucune monnaie ùe l'espèce dont nous nous OC(~U­

pons.

A peinè avions-nous fait connaître ce dépôt que nOlis

reçûmes ùes renseignements ulléricurs sur les monnnies qui

Cil faisaient )lal'lie tt retrouvées dans la suite.

1\1. le bal'on de Pilleurs ùe Budingell, ayant acquis (lucI-

(I) LELEWEL, ]Vtt/Il. dit moyen ûge, /JI. XIX, fig. 25.

e, le dépôl de lllollnaÎcs trouvé duns lu Ill'oviucc dc 1\'l1l11l1r, cl dont

nous avous l'CIHI11 compte, llev.) ire série, t. VI, p, ;iü, ful tl'omé:1 SUl'l­

lle1'll31'l1, commune de \Vierdc, à dellx petiles lieues à l'est dl' Namlll'.

Ces l'cnseigncmcub UOII:> ont élé fournis l.mliremeIlL.

(~) r.lallcvllc, tresél'ir, t. YI,p,(iOct70.
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qucs monnaies provenant de la rnèmc SOUl'CC, nous COItlIllU­

lIiqU3 une pièce inconnue jusqu'ici ct dont il n'exisluiL que

deux excmplaires dnns le dépàL; le premier fut cnssé nu.

llIoyen d'Ull contrau pnr le paysan, possesscUl' du lréso.., en

voulnnt lu détachet' (le ln massc il laquclle clle tCllnit pn ..

l'oxyde, Le second exemplnire urriva saiu et snllf rlvee les

rllItrcs monnaies chez rorfl~vre qui en fit l'ricquisilion, Celle

pièce est remnrqunble en tous points,

. Quand nous disons pièce, nous le disons avec intention,

croyant qu'on ne peut pas lui donner le nom de monnaie.

Son fInll a éLé évidcmment coulé à l'épaisscur quc l'on a

voulu dOlwel' il la pièce e); elle pèse gr. 2-70; clleest d'un

module cxlraonlilwil'ement gr~nù, pnr conséquent clic n'a

ricn dc commun ni pour le poiùs, ni pour Ic module avcc

les monnuies namuroises ou belges de l'époque à luquclle

clic appartient. Est-ce UllC pièce de fanLaisie, une espèce de

mél'Cau? Nous n'osons rien décider sur cc point; mais il

nous semble, en tout cas, qu'on ne peut la regarùer comme

Ulle monnaie.

.L'Iv. txj ~GNVÙ'1. Agneau pascal nyant il càlé un N
bUl'lllOlllé tl"Ull Ll'inugle; le touL entouré d'un grènclis.

(') Ccllc cireonstancc avait failuailrc dcs doutcs Slll' l'authenticilé ùe

celle piècc ; mais les preu\'Cs qu'on 1I0US a alléGuécs pOUl' PI'OUVCI' qu'clic

futlrouvéc ù SUl't-llcJ'lw/'d, conjointemcnl avcc lcs autrcs monnaics namu­

l'oises, SOllt tcllcmcnt cOllvaillcautes, lellemcnt cCI'taillcs, ct si IlicII établies

IJlIC IIOUS IIC doulous nullcmellt dc SOli authenticité, - C'cst même pal'

ulle Cil'collslallcc toute fo/'luilc (IlIC 1l0llS Ile l'''''olls l'as JIll fail'/! cOllllaÎI/'c

fOI Sl}IIC 110llS a,ons 11\ l'é ù la puulidlé nol/'c article t>ur Ic dépôt LIe

lIIolmaies tl'ourées à Sal'l-Bcl'IIurtl,
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Rev. N'Rl\JVR. Cl'Oix pntléc cnntonnée de deux nllIwlets

cl inscrite dans lin gl'ènetis. - AI'g. {PI. If, fig. 8).

Que cc soit une pièce de fantaisie, une espèce de méreau

ou tout cc que l'on voudra, toujours c·st-iJ quc eettc pièce

('st pour 1I0US dc la plus_ hnute importnncc en cc qu'clic

confirJ~e en tous points l'opinion que nous avions émise SUl'

les deniers nu profil casqué ct il l'ngneau pnsenJ. En disant

quc ces deniers étaient dc Namur, nous nc pensions pns

trollver un jour une pièce de fanlnisie au mème type ct por­

tnnt positivement NAl\lVR, comme celle qui nons occupe,

Inutilc, croyons-nous, d'njouler que eeBc-ci nppê.ll'tient au

règne de Henri l'Aveugle, comle de Namur (115H-1 HW).

Quelque temps nprès ln comInllnicntion si bienveillantc

de 1\1. lc bnron de Pilleurs, nous tl'Ourâmes dans le enbinet

dc lU. Cuypers nn denier en tout semblable il celui que

nous nvons publié nntériclll'c1l1cnl V), mais d'un re\'ers

tolnlemcnt différent. II portc :

Av. eomES. PI'Ofi) casqué il droite, nvcc drnpcnu.

Rev. Abside circulnire ù'une église entre deux tours, ct

surmontéc d'une croix sur Inquelle est pcrché un coq. ­

Arg. (PI. II, fig. 9.)

A notre nvis, cc denier devait encore nppnrtenir il Henri

l'Aveugle, comte dc Namur; mnis nous ne pouvions com­

prendre comment nucunc monnaic il cc typc nc sc trouvnit

dons le dépôt qui nOlis avait été communiqué. TOllle

incertitude ceSBn lorsquc lIOUS npprimes qlle ccl rxemplairc

(') nr"fl(') ire série, t. YI, pl. V, fig. 5.
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pro\,('unit du même dépôt, et qu'il avait ôté retrouvé plus tarel

m'cc un :mtre de la même monnaic. Il n'y avait donc pIns

<le dOUlC, ces deux denier!' sont de Hcnri l'Aveugle. Reslc

encorc à déterminer l'atclict· monétaire dont ils sont sortis.

Si l'agncau pascal constituait le type local dc l'atclier dc

Namur VCI'S la fin du règne de Henri l'Aveugle (1), comme

l'indique la premièrc piècc dont nous vcnons dc parler, il

fnut nécessairement en eonclurc que les deniers à l'abside

cil'culnÏ1'e flanquée de dcux tours appartiennent à une nutl'e

locntité. Quclle cst cette localilé? Nous tâcherons de ln

déterminer.

Notl'c ami, M. Chalon, fi déjà élabli quc les comtes dc

Namur ont exel'cé lc droit de battre monnaie à Dinant (-).

(') Nous nous permettons de rappeler ici que les types locaux n'étaient

nul/ement éternels en Belgique, comme quelques personnes \'culent te
faire cl'oil'e. On les chnngeait, mais toujours de manière à cc que chaque
alelicl' elÎt son Iypc particulier ùans une même province. Si, au XII~ s~èclc,

le comle de NarnuI' nuoptù pour NamuI'l'agneau pascal, il n'y ama jamais

possibilité, pOUl' un numismate, de confouure cc type avec cellii que Je

tIue ùe Brabant adopta au XIIIe siècle SUI' ses monnaies comme type local de

Tirlemont. La loi de J'imilalion des Iypes a cxisté dc tout temps, mais non

la manie générale de les copier servilement. - A propos de Iypes locaux

nous sommes à même de ponvoir annoncer qu'on vient de trouver un

petit denirr de Dixmude qui confirme entièrement cc que nous avons

dit du type local de cette ville (t re série, t. IV, p. tG). Cc denier, en tout

conforme' li celui que nous y avons publié, ne porte plus le nom de

Dixmude, mais celui de Saint Domilien. Voilà encore notre opinion sur

l'~milaliondes sceaux communaux confirmée, ct l'évêque de Potence priv~

de sa monnaie.

(2) ReVlle, 1re sél'ie, t. VJ, p. t90, Nous ajouterons encol'e que Gui,

comte de Flandl'c ct marquis dc Namur, d'une p:Jrt, ct lIugues, é\'êque

tIc Lipge, d'aulJ'e p:II'I, fircnt un compromis le jouI' de sainl Gillcs, 1297.

Ils dlOisissclII des ad,ill'('s :\lJxI(llCls ils IloJlnent pOln'oil' de lCl'millel' leurs
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Hien ne s'opposc donc tl n<!mettl'c quc Henri l'Aveuglc nit

pu en faire mit:lJlt. Ne pOlll'l'nit-on pas aUI'iLuel' il Dinant

le denier en question? Une pnreille supposition prend un

certnin carnctère de probabilité lorsqu'on compm'c l'éùifiec

dont cettc monnaic est empreintc avcc celui figuré SUt' Ic

denier de Raonl dc Zeringen, dont nous avons déjà donné Ic
dessin (1). teur ressembla nec cst frappante; ln scule diffé­

rence qu'on y remarquc est la préscnee d'un coq pcrché SUI'

la cl'oix' de rabside du denicl' de Hcnri l'A veuglc. On

peut ùone supposer que ccs monnaics sont sOl,ties d'un

mème atelier; or cclui de Dinant seul pouvnit produire des

deniers frnppés il. In fois pnr Ic comte de Nnmur et par

l'évêque dc Liége. Remm'quons aussi que le dépôt ùe mon·

nnies trouvé il Ny nous n révélé l'existence de monnaies

fl'nppées par Rnoul de Zrringen, évêque de l.Jiége, et égaIe­

ment empreintes d'une nbsidc surmontéc d'un fronton et

flanquée de deux tours. La légende portc Santa Maria, nom

de la sninte pntronne Oll la monnaic fllt frnppéc. Quelle est

eeUe localité liégeoise qui honornit la Vierge comme sn

pntronne, ct qui possédnit en mêmc temps un nteliel' moné­

tnil'e? Était-ce Huy, qui honorait il In fois sninte Mm'ie et

snint Domitien? Non, cc même dépôt démolltre qu'un type

tout à fait ùifférent était admis SUI' les monnaies frappées en

ceue villc : ln légende Hoi le fait voit' il l'évidrnce. Était-ce

différenùs, à la réserve de ceux qui regardent les hommnges de Beaufort

ct de Gueus: la ville de Dinant ct les statuts des batteUI's ùe Bouvignes ct

de Dinallt. Il résulte de cct acte <l'IC les contcslations cntre les évè<IIJCS

de Li<:ge ct les comtes de Namur an sujet de la sOll\'C1'aiIlcté dc Dinant

n'étnicIll pns encol'c ICl'minées l'Il 12H7.

(1) /lev., Ire s<:l'ic, l. YI, pl. V, fig, 3.
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Visé qui employait ce type ct qui honol'nit la Vierge

comme sninte pntronne? Encore non: le type ùe celle ville

étnit un perron l1iITél'ent de celui employé il Liége (1). Il

ne reste plus d'nutre localité liégeoise dans h'quelle on

fl'nppait monnnie ct honornnt la Vierge comme sainte

patronne, que l)in:mt, dont l'église (Sancta :l1al'ia in Deo­

l1allte) étnit si célèbre qu'elle figurait dans le fameux partage

de 870.

Il nOlis semble donc résulter de ln réunion de tous ces

faits que l'on pClIt aUl'ibucr, nvee quelque prohnhilité, il

Dinnnt les deniers en question uc Ilnoul, évêque de J.. iége;

ct de Henri l'A"cugle.

La troisièm~ monnnie que nous attribuons à Namur

porte:

Av. Buste de gucl'rier cnsqué, de face, tenallt un'drnpcilU

ct 11 n glaive. ,
Rev. l~glise a\'ec abside et flanquée de deux tours; alli

dessus un lis. (PI. Il, fig. 8.)

L'analogie qui existe entre l'rdilice gravé sur cette mon:­

nnie ct Clllli du sccau communal ùe Namur, nous engage il

l'nurihuer il l'atelier monétllire de cette ville. "Au licu du

clnlreau dont l'église du sceau cst surmontée, on voit SUI'

notre monnaie un lis, que quelques numismates ont voulu

fllil'e passer pour Ull emblème de III Flnndrc. Nous ne par­

tngcons pas celte mrmièl'e de voir, parce ({lJe, si ce lis était

réellement lln emblème de la Flnndre, sur notre monnaie,

il Jl'Y figurcrait pns comme ohjet nrcessoire: mnis comme

(1) ,roh' ce Iypr, pl. Il, fig. 5.
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ohjet pt'ineipal. A notre avis, le lis est ici l'nllribut de la

Vierge ou de l'église qui y figure. Marie, (( lis de Sion, Il est

constnmment représentée, pendnnt le moyen âge, avec cet

emblème. A Nnmur l'église principale était il la fois dédiée

il la Vierge et il saint Michel, quoique ce dernier eût déj",

de très-bonne heure supplnnté ln Vierge. Le lis est aussi

souvent pris, ainsi que le démontre lIeineccius, comme

l'emblème dc la sainteté et du plus haut degré de splendeur,

attributs qui conviennent parfnÎlement à l'église principrlle

de Namur. Ce lis n'a ùonc priS d'autre significntion que celle

d'un allribut de l'église ou du saint patron qui y étnit

honoré. Il nous scmble, par conséquent, qu'on ne peut le

r('ganler comme un cmblème de ln Flandrc.

Nous nous permettrons d'invoquer encore il l'nppui de

notre opinion, pour ntlribu('r ce denier à Namur, un fait

qui, sans être concluant, ne doit pns pnsser innperçu. On fi

trouvé dernièrement il Namur deux pièces d'essni de plomb

de cc den ier. Elles étaien t à lIeu l' de coin.

A quelle époque nppartient celle "';Uonnaie? Le casque

aphti du guerrier indique bien la pt'emière moitié du

XIIIe siècle, mnis nous n'osons pas indiquer. le nom du

comte de Nnmur qui les fit frapper. Un dépôt dnns lequel

ces monnaies sont comprises pourm un jOllr tmnc!ler celte
question.

Cu. PlOT.

2e SJ~.II"·. - Tû'II': 1. IJ






